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6211·24·023 

1531, Principale, Saint-Philémon (Q;dbec) GOR MO 

St-Philémon, le 10 décembre 2010 

Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec Qc G 1 R 6A6 

Madame, Monsieur, 

Voici la description du projet de parc éolien de Saint-Philémon 

Dans le cadre de l'appel d'offres d'approvisionnement en énergie éolienne 2009-02 lancé 
par Hydro-Québec Distribution Parc éolien Saint-Philémon L.P. propose de construire et 
d 'exploiter un parc éolien communautaire comprenant 8 éoliennes de 3 MW pour une 
capacité maximale de production d'énergie de 24 MW. 

Le domaine du parc éolien, d'une superficie totale de 1 050 ha, est entièrement situé sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Philémon sur le territoire de la MRC de 
Bellechasse dans la région administrative de Chaudière-Appalaches. Le projet de parc 
éolien est situé dans un secteur montagneux au sud-est de la municipalité de Saint
Philémon. Le parc sera situé en partie en territoire public et en partie sur des lots privés à 
vocation forestière. La limite est du parc sera située à un peu plus de 4 km du périmètre 
d'urbanisatÎon de la municipalité de Saint-Philémon 

Les retombées économiques prévues pour la région incluront la création de 35 emplois 
pendant la phase de construction du projet. Les activités d'exploitation du parc 
nécessiteront le travail de 5 employés permanents, incluant le service fourni par le 
manufacturier. Les ressources professionnelles locales et régionales seront privilégiées 
lors du processus d'embauche de même que l'achat local. La date de mise en service la 
plus hâtive, proposée à Hydro-Québec est le 1 er décembre 2013 . Ce projet représente un 
investissement total d'environ 60 millions de dollars. 
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Entente relative au projet de parc éolien de Saint-Philémon 

société 

So(~let:e en nom collectif Parc éolien 
propriété et r. .... " ..... 1" 

Québec Distribution. 

LLH"'LU"~U L. P. sera mise en place pour 
fourniture d'électricité avec Hydro-

Les partenaires issus de la communauté locale investiront collectivement 49 des 
capitaux propres relatifs au projet éolien. Le protocole d'entente permet à la municipalité 
de Saint-Philémon d'investÎr jusqu'à 30 des capitaux propres inclus dans le projet La 
MRC de Bellechasse, par elle-même et au nom des autres municipalités faisarIt partie du 
territoire de Bellechasse, possède le droit d'investÎr le reste des capitaux propres jusqu'à 
une valeur équivalente à 49 de la valeur totale du projet 

SP Development contrôlera 51 de la société en commarIdite et sera ultimement le 
partenaire-répondant au sein du PPA avec HQD en plus d'être responsable de la 
conception, du finarIcement, de la construction et de l'opération de ces installations. 

EspérarIt le tout à votre entière satisfaction. Nous vous prions de recevoir, Madame, 
Monsieur, nos plus cordiales salutations. 


